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Arrêté préfectoral portant sur l'encombrement et la 
saleté du logement n°2 situé couloir droit, 2lm porte 
droite, au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 205 rue 
de la Verrerie Varades à Loireauxence occupé par 
Monsieur Laurent Fourage

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le constat ainsi que le rapport photographique du technicien sanitaire de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire du 10 février 2020 évaluant dans le logement n°2 situé couloir droit, 2eme porte 
droite, au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 205 rue de la Verrerie, Varades à Loireauxence (44370) 
- références cadastrales AI 105, occupé par Monsieur Laurent FOURAGE, locataire, les désordres 
suivants :

o Débarrasser, nettoyer désinsectiser et désinfecter l’ensemble du logement ; 
o Le cas échéant, toute autre intervention nécessaire pour rendre le logement salubre.

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques d’intoxication 
alimentaire, de propagation de maladies infectieuses (parasitoses (poux, gale, teigne...), dermatoses, 
infections ophtalmiques, contamination par contact...), de chutes... ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :

ARS PAYS DE LA LOIRE - CS 56 233 - 44262 NANTES Cedex 2 
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ARRÊTE

Article T'1 - Monsieur Laurent FOURAGE, locataire du logement n°2 situé couloir droit, 2ème porte 
droite, au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 205 rue de la Verrerie, Varades à Loireauxence (44370) - 
références cadastrales AI 105, est mis en demeure de :

o Débarrasser, nettoyer désinsectiser et désinfecter l’ensemble du logement ;
o Le cas échéant, toute autre intervention nécessaire pour rendre le logement salubre. Ces travaux 

devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter de la 
date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire de 
Loireauxence à défaut, Monsieur le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux 
frais de Monsieur Laurent Fourage, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de M le 
Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2-14, avenue 
Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
file Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de rejet) si un recours 
administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Loireauxence, le sous- 
préfet de Châteaubriant-Ancenis, le directeur général de l’agence régionale de santé Pays de la Loire, le 
directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique et le général commandant le 
groupement de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le|| /f FEV. 2020
Le PREFET,

Pour le Pim t et par délégation, 
LeiSec 'étaiœ Général

Serge BO
aîlangÂ

t
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Liberté • Égalité • Fraternité

République Française

PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
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Arrêté préfectoral portant sur la demande de dérogation au 
règlement sanitaire départemental pour un local (lot n°8) -situé au 
rez-de-chaussée de l’immeuble sis 10, rue des Chantiers à Saint 
Nazaire.

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la santé publique ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant sur le règlement sanitaire départemental et notamment 
l'article 251-4 fixant les normes dimensionnelles ;

VU la demande de dérogation du 28 janvier 2020, formulée par maître GUICHOUX de l’Office Notarial de 
l’Estuaire représentant les intérêts de Madame et Monsieur LE BORGNE Monique et Michel domiciliés 
19, avenue Modigliani à Nantes (44300), propriétaires du local (lot n°8), situé au rez-de-chaussée de 
l’immeuble sis 10, rue des Chantiers à Saint Nazaire (44600), références cadastrales BT 208 ;

VU les rapports de l’inspecteur de salubrité du service communal d’hygiène et de santé de la ville de Saint- 
Nazaire en date des 22 janvier et 31 janvier 2020, transmis par Monsieur le maire de la ville de Saint- 
Nazaire relatif au local (lot n°8), situé au rez-de-chaussée de l’immeuble sis 10, rue des Chantiers à 
Saint Nazaire (44600), références cadastrales BT 208 ;

CONSIDERANT les caractéristiques dimensionnelles du logement et l’existence d'une pièce principale avec
un coin cuisine, d'une salle d'eau et d’un cabinet d’aisances en bon état ;

CONSIDERANT que ce logement ne constitue pas un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui
l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;
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ARRÊTE

Article Ie1’ - L'occupation en qualité de logement du local (lot n°8), situé au rez-de-chaussée de l’immeuble 
sis 10, rue des Chantiers à Saint Nazaire (44600), références cadastrales BT 208, propriété de Madame et 
Monsieur LE BORGNE Monique et Michel domiciliés 19, avenue Modigliani à Nantes (44300), est 
autorisée par dérogation à l'article 251-4 du règlement sanitaire départemental.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1er ci-dessus.

Article 3 - Il sera transmis à Monsieur le maire de Saint-Nazaire.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès de M. le préfet 
du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1 dans les deux 
mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes, 6 allée de 
l'Ile Gloriette - 44041 Nantes, dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Saint-Nazaire, le sous- 
préfet de Saint-Nazaire et le directeur général de l'agence régionale de santé, sont chargés chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Nantes, le ? /f F£l/. 2020

Le PREFET,
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Sec étaire Général

Serge BOULAN'u
/
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République Française

PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Agence Régionale de Santé Pays de la Loire 
Direction Santé Publique et Environnementale
Département Santé Publique et Environnementale de la Loire Atlantique.
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Arrêté préfectoral portant sur un danger imminent pour la santé et 
la sécurité des occupants d’un immeuble sis n°U4, lieu-dit 
« i'Ormois d'Errun » à Donges (44480).

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1331-26, L. 1331-26-1 et suivants ainsi que 
l'article L. 1337-4 ;

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ;

VU le constat ainsi que le rapport photographique du technicien sanitaire de l’agence régionale de santé 
Pays de la Loire du 12 février 2020 concluant à l’insalubrité du logement sis n°l 14, lieu-dit « I’Ormois 
d’Errun » à Donges (44480), référence cadastrale : parcelle YH section n°108, propriété Madame 
Armelle DEPARD domiciliée n°70 boulevard Auguste Caillaud (RD 392) à la Baule (44500) et de ses 
ayants droit et occupé par Monsieur Sébastien GUILLARD et ses enfants ;

CONSIDERANT que le logement susvisé constitue un danger innninent pour la santé et la sécurité des 
personnes qui l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper notamment aux motifs suivants :

o Une installation électrique non sécurisée :
- une alimentation électrique non protégée : présence d’un compteur électrique d’origine servant à 

alimenter un autre compteur électrique ;
- branchements de radiateurs électriques non sécurisés ;
- prises électriques descellées ;
- risque de contact direct au niveau des plafonniers ;
- utilisation de multiprises surchargées.

o Un risque de chutes de personnes :
- absence de garde-corps au niveau d’un ouvrant situé à l’étage.

o Un risque d’intoxication au monoxyde de carbone :
- présence d’une cheminée à foyer fermé située dans la pièce de vie (absence de grille d’ameriée 

d’air neuf dans la pièce)

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;
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ARRÊTE

Article 1C1 - Madame Armelle DEPARD domiciliée n°70 boulevard Auguste Caillaud (RD392) à la Baule 
(44500) et ses ayants droit sont mis en demeure de prendre les mesures suivantes dans le logement sis n°l 14, 
lieu-dit « l’Ormois d’Errun » à Donges (44480), référence cadastrale : parcelle YH section n°108 :

o Mettre en sécurité l’installation électrique ;
» Supprimer le risque de chute au niveau de l’ouvrant à l’étage.
o Supprimer le risque d’intoxication au monoxyde de carbone et par la suite fournir un certificat de 

conformité de l’installation.

Ces travaux devront être effectués selon les règles de l’art et par des professionnels qualifiés.

Le délai imparti pour la réalisation de ces mesures est fixé à 15 jours à compter de la date de notification du 
présent arrêté.

Les travaux prescrits ci-dessus ne constituent que la partie urgente des travaux nécessaires à la résorption de 
l'insalubrité de l'immeuble. Le présent arrêté de mise en demeure ne fait pas obstacle à la poursuite de la 
procédure de déclaration d'insalubrité en application des articles L. 1331-26 et suivants du code de la santé 
publique.

Article 2 - En cas de non-exécution de ces mesures dans le délai fixé à l'article 1er, il sera procédé d'office 
aux travaux, aux frais des propriétaires mentionnés à l’article 1er. La créance en résultant sera recouvrée 
comme en matière de contributions directes.

Article 3 - Les propriétaires mentionnés à l’article 1er sont tenus de respecter les droits des occupants dans 
les conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation, 
reproduits en annexe au présent arrêté.

Article 4 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1er ci-dessus, ainsi qu'aux 
occupants du local concerné. Il sera transmis au maire de la ville de Donges et sera affiché à la mairie de 
Donges ainsi que sur la façade de l'immeuble.

Article 5 - Le non-respect des prescriptions du présent arrêté et des obligations qui en découlent sont 
passibles des sanctions pénales prévues par l’article L. 1337-4 du code de la santé publique ainsi que par les 
articles L. 521-4 et L. 111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe.

Article 6 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet 
du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2-14, avenue 
Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.

En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite de 
rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de quatre mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de 
deux mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr


Article 7 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Donges, le sous-préfet 
de Saint-Nazaire, le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de La Loire, le directeur 
départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique, et le Général, commandant le groupement 
de gendarmerie de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le ! '! FtV. 20211

Pour le 
Le

^PREFET, 
et par délégation, 

étaire Général,

{

J
Serge BOULANGER
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Arrêté préfectoral portant sur l'encombrement et la saleté du 
logement situé au fond du couloir à gauche, au 1" étage de 
l’immeuble sis 19 boulevard du Petit Port à Nantes occupé par 
Mme Christiane HERMENT.

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU la saisine du secteur hygiène du Pôle Protection des Populations de Nantes Métropole/Ville de 
Nantes du 13 février 2020 ;

VU le rapport de l’inspecteur de salubrité du secteur hygiène du Pôle Protection des Populations de 
Nantes Métropole/Ville de Nantes du 13 février 2020, constatant dans le logement situé au fond du couloir 
à gauche, au 1er étage de l’immeuble sis 19 boulevard du Petit Port à Nantes (44300) - références 
cadastrales OR 388, occupé par Mme Christiane HERMENT, locataire, les désordres suivants :

o Entassement d’objets divers, et notamment de textiles dans la totalité du logement, à fort
potentiel calorifique ;

o Une installation électrique ne présentant pas toutes les garanties de sécurité ;

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques de chutes et 
d’incendie ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :

ARRÊTE

Article 1er - Madame Christiane HERMENT, locataire du logement situé au fond du couloir à gauche, au 
1er étage de l’immeuble sis 19 boulevard du Petit Port à Nantes (44300) - références cadastrales OR 388, 
est mise en demeure de procéder aux mesures suivantes :
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• Désencombrement, nettoyage, désinfection du logement (équipements, surfaces) ;
® le cas échéant, toute autre intervention nécessaire pour rendre le logement salubre.

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 8 jours à compter de la date 
de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, le Maire de Nantes ou, à 
défaut, le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux frais de Madame Christiane 
HERMENT, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de M. le 
préfet du département de La Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2 - 14, avenue 
Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au tenue d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente 
décision, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de 
rejet) si un recours administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, le directeur 
général de l’agence régionale de santé Pays de La Loire, le directeur départemental des territoires et de la 
mer de la Loire-Atlantique et le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 8 FE1 ZOZO

Pour le Préfet 
Le Secr

L1LÊRÉFET,
et par délégation, 
itaire Général

Serge BOULAN -ER!
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Arrêté préfectoral portant sur l'étal sanitaire du logement sis 15 
rue de h Dordogne à Nantes (44100) occupé par Monsieur 
Morcrette.

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

YU P arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU la saisine du secteur hygiène du Pôle Protection des Populations de Nantes Métropole/Ville de 
Nantes du 12 février 2020 ;

VU le rapport de l’inspecteur de salubrité du secteur hygiène du Pôle Protection des Populations de 
Nantes Métropole/Ville de Nantes du 12 février 2020, constatant dans le logement situé au rez-de- 
chaussée haut, porte droite, de l’immeuble sis 15 rue de la Dordogne à Nantes (44100) - références 
cadastrales KS 445, occupé par Monsieur Jean-Pierre Morcrette, locataire, les désordres suivants :

- La présence d’urine et d’excréments humains au sol ;
- L’entretien très négligé de la cuisine et de ses équipements : gazinière, réfrigérateur, murs, 

interrupteurs ;
- Absence de chauffage et d’eau chaude sanitaire résultant d’une panne de chaudière ;
- Odeur nauséabonde se dégageant du logement ;

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins, pouvant occasionner des troubles de santé 
divers tels que rhume, affections pulmonaires, maladies infectieuses, des problèmes articulaires, des 
problèmes d’hygiène (parasitoses, contaminations par contact) et des risques d’intoxication alimentaire ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :
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ARRETE

Article F1' - Monsieur Jean-Pierre Morcrette, locataire du logement situé au rez-de-chaussée haut, porte 
droite, de l’immeuble sis 15 rue de la Dordogne à Nantes (44100) - références cadastrales KS 445, est mis 
en demeure de procéder aux mesures suivantes :

- Le nettoyage et la désinfection du logement ;
La remise en service de la chaudière ;

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 48 heures à compter de la 
date de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, le Maire de Nantes ou, à 
défaut, le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux frais de Monsieur Jean- 
Pierre Morcrette, le locataire, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée connne en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut fane l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de M. le 
préfet du département de La Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2-14, avenue 
Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente 
décision, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de 
rejet) si un recours administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, le directeur 
général de l’agence régionale de santé Pays de La Loire, le directeur départemental des teratoires et de la 
mer de la Loire-Atlantique et le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le Ift crur l j,

Le PREFET,
Pour le Préfefet par délégation. 

Le Secrétaire

/ \J~1
ferge BOULANGER

http://www.telerecours.fr


Liberté ♦ Égalité • Fraternité

République Française

PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Agence Régionale de Santé Pays de la Loihe
Direction Santé Publique et Environnementale
Département santé publique et environnementale de la Loire-Atlantique
Affaire suivie par : N. GUR1EC
@ 02.49.10.41.38
$>& 02.49.10.43.94
Mél : ars-dt44-spe@ars.sante.fr

Arrêlé préfectoral portant sur la demande de dérogation au 
règlement sanitaire départemental pour un local (lot n°5) 
situé au 1" étage, porte droite de l'immeuble sis 15, rue 
Kervégan à Nantes (44000).

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la santé publique ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant sur le règlement sanitaire départemental et notamment 
l'article 251-4 fixant les normes dimensionnelles ;

VU la demande de dérogation du 15 novembre 2019 formulée par Madame Céline VANNOD, domiciliée 
9 impasse Bougniot aux Sables-d’Olonne (85100), propriétaire du local situé au 1er étage, porte droite 
de l’immeuble sis 15 rue Kervégan à Nantes (44000), références cadastrales EL 85 - lot n°5 ;

VU le rapport des inspecteurs de salubrité du service hygiène du pôle protection des populations de Nantes 
Métropole/Ville de Nantes du 28 janvier 2020, relatif au local situé au 1er étage, porte droite de 
l’immeuble sis 15 rue Kervégan à Nantes (44000), références cadastrales EL 85 - lot n°5 ;

CONSIDERANT les caractéristiques dimensionnelles du logement et l’existence d'une pièce principale avec
un coin cuisine et d'une salle d’eau avec WC ;

CONSIDERANT que ce logement ne constitue pas un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui
l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

ARRÊTE

Article 1er - L'occupation en qualité de logement du local situé au 1er étage, porte droite de l’immeuble sis 15 
me Kervégan à Nantes (44000), références cadastrales EL 85 - lot n°5 ; propriété appartenant à Madame 
Céline VANNOD, domiciliée 9 impasse Bougniot aux Sables-d’Olonne (85100), est autorisée par dérogation 
à l'article 251-4 du règlement sanitaire départemental.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1er ci-dessus.

Article 3 - Il sera transmis à Madame le maire de Nantes.
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Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès de M. le préfet du 
département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1 dans les deux mois 
suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes, 6 allée de file 
Gloriette - 44041 Nantes, dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux 
mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, et le directeur 
général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.

Nantes, le \ $ ÿ 202&

, Le PREFET,
Pou/fe Ifréfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général

V

Serge BOULANGER
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Agence Régionale de San té Pays de la Loire
Direction Santé Publique et Environnementale
Département santé publique et environnementale de la Loire-Atlantique
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Arrêté préfectoral portant sur la demande de dérogation au 
règlement sanitaire départemental pour un local (lot n°32) 
situé au 3'"" étage de / 'immeuble sis 3 rue Evêque EmUien à 
Nantes (ddOOO).

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la santé publique ;

VU r arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant sur le règlement sanitaire départemental et notaimnent
l'article 251 -4 fixant les normes dimensionnelles ;

VU la demande de dérogation du 29 décembre 2019 formulée par Monsieur Bernard HENOT, domicilié 2 
rue Gresset à Nantes (44000), propriétaire du local situé au 3ènie étage de l’immeuble sis 3 rue Evêque 
Emilien à Nantes (44000), références cadastrales BZ 178 - lot n°32 ;

VU le rapport des inspecteurs de salubrité du service hygiène du pôle protection des populations de Nantes 
Métropole/Ville de Nantes du 6 février 2020, relatif au local (lot n°32) situé au 3ème étage de 
l’immeuble sis 3 rue Evêque Emilien à Nantes (44000), références cadastrales BZ 178 ;

CONSIDERANT les caractéristiques dimensionnelles du logement et l’existence d'une pièce principale avec
un coin cuisine et d'une salle d’eau avec WC ;

CONSIDERANT que ce logement ne constitue pas un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui
l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;

ARRÊTE

Article 1er - L'occupation en qualité de logement du local situé au 3ème étage de l’immeuble sis 3 rue Evêque 
Emilien à Nantes (44000), références cadastrales BZ 178 - lot n°32 ; propriété appartenant à Madame Denise 
HENOT et Monsieur Bernard HENOT, domiciliés 2 rue Gresset à Nantes (44000), est autorisée par 
dérogation à l'article 251-4 du règlement sanitaire départemental.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1er ci-dessus.
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Article 3 - Il sera transmis à Madame le maire de Nantes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif gracieux auprès de M. le préfet du 
département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1 dans les deux mois 
suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l'Ile 
Gloriette - 44041 Nantes, dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux 
mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site wwvv.telerecours.fr.

Article 5 — Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, et le directeur 
général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.

Nantes, le j 9 ffjtf 2020

VPREFET,
Pour leJPréf :t et par délégation, 

Seci|étaire Général

Serge BOULANGER
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Délimitation des zones de lutte contre les moustiques 
ainsi que des mesures de traitement dans le département 
de Loire-Atlantique pour l'année 2020

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

Vu la loi n° 64-1246 du 16 décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques, modifiée par la loi 
2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

Vu l'article R. 414-19-1 du code de l'environnement, alinéa 15, établissant la délimitation des zones de 
lutte contre les moustiques comme devant faire l'objet d'une évaluation des incidences Natura 2000 ;

Vu l’article L 120-1 du code de l’environnement, visant à assurer la participation du public à 
l'élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement ;

Vu le décret n° 65.1046 du 1er décembre 1965, pris pour l’application de la loi n° 64-1246 du 16 
décembre 1964 relative à la lutte contre les moustiques ;

Vu le décret n° 2005-1763 du 30 décembre 2005, pris pour l’application des articles 71 et 72 de la loi 
2004-809 du 13 août 2004 ;

Vu les articles 236 et 643 du Règlement Sanitaire Départemental ;

Vu la délibération du Conseil Général du 9 janvier 1976, relative à l’adhésion du département de Loire- 
Atlantique à l’entente interdépartementale pour la démoustication du littoral atlantique ;

Vu la demande adressée à Monsieur le Préfet le 23 novembre 2019 par monsieur le président du conseil 
départemental de la Loire-Atlantique ;

Vu l’avis du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques du 
30 janvier 2020;
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Vu la consultation du public menée par la préfecture de la Loire-Atlantique du 25 novembre 2019 au 9 
décembre 2019 ;

Considérant les nuisances liées aux proliférations de moustiques dans les zones littorales du département 
de la Loire-Atlantique ;

Considérant que l'autorisation ne vise que le traitement anti-larvaire des gites par substance active et ne 
concerne pas les travaux de lutte physique au travers l'entretien ou la réhabilitation des marais pour 
supprimer les gites larvaires ;

Considérant que le traitement anti-larvaire se fera au sol et exclusivement par du Bacillus thuringiensis 
israelensis (Bti), l'usage de tout produit organo-phosphoré étant interdit ;

Considérant la nécessité de procéder à une consultation du public,

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

Article 1er : Les zones de lutte contre les moustiques intéressent les communes désignées ci-après :

COMMUNES
ASSERAC 
MESQUER 

PIRIAC SUR MER 
HERBIGNAC 
SAINT MOLE 

SAINT-LYPHARD 
LA TURBALLE 
BATZ SUR MER 

LE CROISIC 
GUERANDE 

LE POULIQUEN 
LA BAULE- ESCOUBLAC

Article 2 : Dans le département, les opérations de lutte contre les moustiques sont coordonnées par le 
conseil départemental et sont confiées aux communes listées à l’article 1, ou aux établissements publics 
de coopération intercommunale s’y substituant. Ces collectivités peuvent choisir de confier cette mission 
à un opérateur compétent.

Article 3 : Dans les zones visées à l’article 1er du présent arrêté, et en vue de procéder aux opérations de 
démoustication, les agents chargés de la lutte peuvent pénétrer avec leurs matériels sur les propriétés 
publiques et privées, même habitées, après que les propriétaires, locataires ou occupants en ont été avisés 
en temps utile pour leur permettre de prendre toute dispositions pour la sauvegarde de leurs intérêts.

Les opérations de régulation des moustiques ciblés comprennent les prospections, traitements et 
contrôles. Elles peuvent ponctuellement et de façon exceptionnelle nécessiter des travaux d’entretien des 
accès aux gîtes (débroussaillement), qui pourront être effectués par les propriétaires et les gestionnaires 
sur proposition de la collectivité compétente.



Elles peuvent également comprendre des travaux hydrauliques. Dans ce dernier cas, la réalisation des 
travaux par les maîtres d’ouvrages compétents est subordonnée aux procédures réglementaires en vigueur 
(déclarations ou autorisations au titre de la loi sur l’eau notamment). Dans le cadre d’une stratégie de lutte 
préventive, la collectivité compétente peut préconiser, en concertation avec les gestionnaires, des gestions 
hydrauliques défavorables à la prolifération des moustiques, compatibles avec les objectifs de 
conservation des sites.

Article 4 : Les opérations de lutte contre les moustiques dans les zones désignées à l’article 1er du présent 
arrêté sont autorisées du 31 janvier 2020 au 31 mars 2021.

Article 5 : Les traitements seront sélectifs et adaptés aux observations (densité larvaire). Les opérations 
de lutte se feront par voie terrestre.
Le produit de traitement utilisé et son dosage sont décrits dans le tableau suivant :

Substance
active

Nom
Commercial

N°
Autorisatio 
n de vente

Dose
maximale

homologuée

% de 
substance 

active
Utilisation

Bacilhts 
thuringien 

sis var. 
israelemis 

-H14 
(souche 
Pasteur 
AM 65- 

52)

VectoBac®
WG 02020029 1 kg / ha 37,4 % en milieu 

naturel

Article 6 : Les collectivités concernées sont engagées dans une démarche d'évaluation des incidences 
Natura 2000 et réoriente ses études vers cette problématique. Cette démarche est construite en lien avec 
les gestionnaires des sites Natura 2000 grâce à des protocoles d'intervention formalisés.

Article 7 : Les collectivités concernées mettent en œuvre des actions de communication dans le but 
d’informer le grand public des moyens préventifs de limitation de la prolifération des moustiques 
(suppression des réservoirs d’eaux stagnantes ...).

Article 8 : Le conseil départemental rend compte au Préfet de Loire-Atlantique de l’ensemble des 
opérations effectuées dans le cadre d’un rapport annuel.

Ce rapport devra comprendre les éléments suivants :

- un bilan des actions entreprises lors de la campagne 2020, portant notamment sur le nombre de 
traitements, la nature et les quantités de produits utilisés (en kg/ha, ainsi qu'en Unité Toxique 
Internationale), les moyens mis en œuvre ;

- les données cartographiques de localisation et de fréquence des traitements ; ces données devant 
être transmises également sous forme numérique, en fichiers intégrables dans un logiciel 
d’infonnation géographique ;

- une évaluation de l’efficacité des traitements sur les moustiques ;

- une évaluation des effets sur les espèces et habitats naturels ayant justifié la désignation des sites 
Natura 2000 concernés ;



un bilan des études scientifiques en cours et des données d’inventaire recueillies au cours de 
l’année par les agents de l’opérateur ; les méthodologies employées seront également précisées ;

l’évaluation des risques sanitaires liés aux moustiques inventoriés (autochtones et importés) ;

s'agissant de l'évaluation des effets sur les espèces et habitats naturels ayant justifié la désignation 
des sites Natura 2000 concernés, les premiers éléments des études réalisées dans le cadre des 
dispositions définies aux articles 6 et 8.

Le rapport devra être transmis avant le 1er février 2021.

Article 9 : Le comité de pilotage sera composé, pour la Loire Atlantique, du conseil départemental de la 
Loire Atlantique, des conununes et de l’EPCI concernés, de la direction régionale de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement des Pays de la Loire, de la direction départementale des territoires et de la 
mer de Loire-Atlantique, de l'agence régionale de santé des Pays de la Loire et de toute personne 
compétente. Ce comité, présidé par le préfet ou son représentant, a notamment pour objectifs d’examiner 
le bilan de l’exercice précédent, et les études d’incidences Natura 2000, les recueils de données des EPCI 
et de leurs opérateurs le cas échéant, les procédures d’intervention.

Article 10 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de Loire-Atlantique et 
affiché dans les mairies des communes concernées. Un extrait de l’arrêté sera publié dans deux journaux 
du département, aux frais du pétitionnaire.

Article 11 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de M. le préfet de la 
Loire-Atlantique. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut-être déposé auprès du Tribunal Administratif de Nantes, 6 allée de Plie 
Gloriette, 44041 Nantes, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou dans le délai de deux 
mois à partir de la réponse de l’administration si un recours gracieux a été déposé. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir 
du site www.telerecours.fr.

Article 12 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique, le Sous-Préfet de Saint 
Nazaire, les Maires, le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire et le Président 
du conseil départemental de la Loire-Atlantique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté.

Nantes, le 3 1 JAN, 2020

Serge BOULANGER

http://www.telerecours.fr
















































































































 

COMMISSION DEPARTEMENTALE CHARGEE D’ETABLIR 

LA LISTE D’APTITUDE A LA FONCTION DE COMMISSAIRE ENQUETEUR

PRÉFECTURE DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
DIRECTION DE LA COORDINATION

DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

SECRETARIAT DE LA COMMISSION

Suivi par Mme GUILLEMYN
Tél. 02 55.58.49.77
Courriel : pref-politiques-publiques@loire-atlantique.gouv.fr

Liste départementale des commissaires enquêteurs

- Année 2020 -

Mise à jour février 2020

Arrondissement de NANTES

Monsieur Philippe ALLABATRE

Retraité de la police nationale

Monsieur Pierre BACHELLERIE

Retraité de la Marine nationale

Madame Françoise BELIN

Attachée principale territoriale - retraitée 

Monsieur Jean de BRIDIERS

Directeur territorial  – retraité 

Monsieur Claude CHEPEAU

Ingénieur agronome - retraite

Monsieur Christian DAVID

Cadre supérieur à France Télécom - retraité

Monsieur Daniel DEVAUX

Consultant indépendant

Monsieur Daniel FILLY

Cadre supérieur Fonction publique retraité
(Directeur général concurrence, consommation
et répression des Fraudes)

Monsieur Gilbert FOURNIER

Responsable de production dans l'agroalimentaire – retraité



Monsieur Jean-Marc GUILLON de PRINCÉ

Cadre supérieur Fonction publique - retraité
(Inspecteur de l'administration du développement durable au conseil général
de l'environnement et du développement durable)

Monsieur Jean-Claude HELIN

Agrégé de droit public
Professeur émérite à l'université de Nantes
Doyen honoraire de la faculté de droit et des sciences politiques de Nantes

Monsieur Christian KESSLER

Architecte

Monsieur Gérard LAFAGE

Cadre de la fonction publique Etat  - retraité
(Ingénieur divisionnaire des Travaux publics)

Monsieur Jany LARCHER

Retraité de la fonction publique (DDTM)

Monsieur Antoine LATASTE

Chef de conservation des monuments historiques DRAC – retraité

Madame Fabienne LEBEE

Ingénieur d’études environnement -  Au chômage

Monsieur Dominique LESORT

Avocat retraité

Monsieur Patrice MERLET

Cadre supérieur Orange - retraité

Monsieur Jean-François METAYER

Ingénieur urbaniste – retraité

Madame Cécile MUGNIER

Responsable pôle « Conseil environnement & territoires »
 En reconversion professionnelle

Monsieur Jean-Paul NORIE

Conservateur des hypothèques, directeur départemental des impôts
Retraité 

Monsieur Yves PENVERNE

Ingénieur en chef territorial, DGS communauté d’agglomération et président 
d’une société de conseil domaines du management et du développement durable

Monsieur Jean-Christophe PEUREUX

Architecte paysagiste - retraité

Monsieur Philippe PICQUET

Responsable de service urbanisme  Mairie – retraité

Monsieur René PRAT

Retraité de l'Armée

Président de l'association des commissaires 
enquêteurs de la Loire-Atlantique
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Madame Nathalie REBOUL-BELLOUARD

Juriste des collectivités territoriales

Monsieur Alain RINEAU

Directeur de collège – retraité

Monsieur Claude ROUSSELOT

Ingénieur IGN – retraité

Monsieur Alain TAVENEAU

Architecte

Monsieur Bernard VALY

Chef pôle territorial - DDTM Ille et Vilaine

Madame Dominique WALKSTEIN

Retraitée de la fonction publique territoriale

3



Arrondissement de CHATEAUBRIANT-ANCENIS

Monsieur Luc CROSSOUARD

Technico-commercial en production végétale - retraité

Monsieur Jean-Pierre HEMERY

Retraité de la gendarmerie nationale

Monsieur Jean-Pierre JOUTARD

Ingénieur des arts et métiers – retraité 

Arrondissement de SAINT-NAZAIRE

Monsieur Michel BERTRAND

Retraité

Monsieur Jacques CADRO

Retraité de la gendarmerie nationale

Monsieur Pascal DREAN

Ingénieur conseil en organisation – retraité

Monsieur Jean-Claude HAVARD

Automaticien – préparateur de travaux
Retraité

Monsieur Jean LE MOINE

Ingénieur Conseiller Industriel au développement des PME-PMI de la région 
Bretagne – retraité

Monsieur Jean-Paul MEUNIER

Directeur de préfecture - retraité  

Monsieur Michel MONIER

Directeur de collectivité territoriale - retraité 

Madame Marie-Cécile ROUSSEAU

Ancienne avocate au barreau de Nantes

Monsieur Alain SAUVOUREL

Directeur général de Loire Atlantique Développement – retraité

Monsieur Jean-Claude VERDON

Ingénieur équipement - ingénierie industrielle - retraité 
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